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I. LISTES DES ABRÉVIATIONS 

 
ACPM : Alliance pour les Chiffres de la Presse et des Médias. 

ANDPC : Agence Nationale du Développement Professionnel Continu. 

ANSM : Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé. 

CESSIM : Centre d’Études Sur les Supports de l’Information Médicale. 

CNOM : Conseil National de l’Ordre des Médecins. 

CRAT : Centre de Référence sur les Agents Tératogènes. 

DPC : Développement Professionnel Continu. 

ECN : Examen Classant National. 

FMC : Formation Médicale Continue. 

HAS : Haute Autorité de Santé. 

HPST : Hôpital, Patient, Santé et Territoire. 

IGAS : Inspection Générale des Affaires Sociales. 

IPSOS : Institut Politique de Sondages et d'Opinions Sociales. 

LCA : Lecture Critique d’un Article médical. 

MSU : Maître(s) de Stage Universitaire(s). 

RBP : Recommandation(s) de Bonne(s) Pratique(s). 

RSCA : Récit de Situation Complexe et Authentique. 

SCRE : Situation Clinique Rencontrée Écrite. 
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II. INTRODUCTION 

 
Les connaissances scientifiques et médicales sont en constante progression.  

Chaque jour de nombreuses études (essais cliniques, méta-analyses) sont publiées. Toutes 

ne sont pas de haut niveau de preuve. (1) La charge de travail du professionnel de santé laisse 

peu de place à l’évaluation de la pertinence et de la validité de l’ensemble de ces études. En 

2011, la durée moyenne du temps de travail d’un médecin généraliste était estimée à 57 

heures par semaine (incluant les consultations, les visites, les démarches administratives 

ainsi que la formation médicale continue). (2) 

De plus, il existe une obsolescence rapide des connaissances médicales imposant au 

professionnel de santé de s’informer de celles-ci. (3) C’est le concept d’Evidence-Based 

Medicine.  

L’Evidence-Based Medicine, en français la médecine fondée sur les preuves, apparaît dans 

les années 80.  

Elle permet aux professionnels de santé, lors de leur décision médicale, de prendre en compte 

les données les plus actuelles de la science.  

Son objectif est de permettre aux praticiens de délivrer aux patients une prise en charge de 

qualité. La pratique de la médecine fondée sur les preuves apporte aux médecins un 

apprentissage continu et autonome. En effet, pour chaque consultation, des plaintes nous 

amènent parfois à réaliser des recherches cliniques sur le diagnostic, la thérapeutique ou 

encore le pronostic. (4) 

 

Par leur formation médicale initiale, les étudiants en médecine (les externes, les internes) 

sont sensibilisés à la médecine fondée sur les preuves. Afin de valider l’Examen Classant 

National (ECN), les étudiants en 6ème année sont amenés à travailler sur l’épreuve de Lecture 

Critique d’un Article médical (LCA). L’objectif de celle-ci est d’analyser de manière critique 

le contenu d’un article scientifique sur la méthodologie, la présentation et l’analyse des 

résultats, le fond et la forme de la discussion ainsi que la pertinence clinique de l’article. (5)  

 

Après la formation médicale initiale et l’obtention du diplôme d’état de docteur en médecine, 

la Formation Médicale Continue (FMC) est mise en place pour maintenir les connaissances 

et les compétences du professionnel de santé installé. 
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Le code de déontologie, rappelle que les praticiens ont l’obligation éthique d’assurer une 

qualité de soins et le devoir de se former pour certifier celle-ci :  

 « article 11 : tout médecin entretient et perfectionne ses connaissances dans le respect de 

son obligation de développement professionnel continu. » (6) 

 

Le Développement Professionnel Continu (DPC) subit depuis plusieurs années des 

modifications dans son organisation et dans sa définition : 

 

 la FMC devient une obligation légale pour tous les médecins en 1996 grâce à 

l’ordonnance Juppé. (7)  

 

 La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, dite loi Kouchner réaffirme dans le Code de la santé publique l’obligation de 

la FMC pour permettre l’entretien et le perfectionnement des connaissances. (8)  

 

 La loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'Assurance Maladie rend obligatoire 

l’évaluation des pratiques professionnelles, en plus de la FMC. (9) 

 

 L’arrêté du 13 juillet 2006 portant homologation des règles de validation de la FMC 

met en place un système d’accréditation. Le professionnel de santé doit avoir recueilli 

sur 5 ans, 250 crédits afin de satisfaire à son obligation de FMC. (10)  

 

 Suite au rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) de 2008, à la 

demande de la ministre de la santé Mme Roselyne Bachelot, la FMC et l’évaluation 

des pratiques professionnelles évoluent. (11) Ainsi, en 2009, la loi Hôpital, Patient, 

Santé, Territoire (HPST), dite loi Bachelot a créé le DPC : fusion de la FMC et de 

l’évaluation des pratiques professionnelles. (12) 
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 Un autre rapport de l’IGAS en avril 2014 a mis en évidence des dysfonctionnements 

dans l’organisation et le financement du DPC à l’origine d’une nouvelle loi. (13) 

Ainsi, la loi de modernisation de notre système santé, promulguée en 2016 réaffirme 

l’obligation du DPC sur une période de trois ans pour tous les professionnels de santé.  

« Art. L. 4021-1 : le développement professionnel continu a pour objectifs le maintien 

et l'actualisation des connaissances et des compétences ainsi que l'amélioration des 

pratiques. Il constitue une obligation pour les professionnels de santé. Chaque 

professionnel de santé doit justifier, sur une période de trois ans, de son engagement 

dans une démarche de développement professionnel continu comportant des actions 

de formation continue, d'analyse, d'évaluation et d'amélioration de ses pratiques et 

de gestion des risques. L'engagement dans une démarche d'accréditation vaut 

engagement dans une démarche de développement professionnel continu. » (14) 

 

Les objectifs du DPC sont de développer et de maintenir les connaissances et les 

compétences du professionnel de santé afin d’améliorer la qualité et la sécurité des soins.  

 

Pour satisfaire son obligation, le praticien doit justifier au cours des trois ans de son 

engagement dans une démarche d’accréditation ou dans une démarche de DPC comportant 

au moins deux des trois types d’actions (actions d’évaluation et d’amélioration des pratiques, 

actions de gestion des risques ou actions de formation) et au moins une action s’inscrivant 

dans le cadre des orientations pluriannuelles. Ces actions sont conformes à une des méthodes 

validées par la Haute Autorité de Santé (HAS), dont leurs révisions ont eu lieu pendant 

l’année 2017. (15) 

 

En plus de ces méthodes de formation diverses validant un DPC, quels autres moyens sont 

utilisés par les professionnels de santé pour se former ? 

 

Ainsi, notre objectif principal était d’analyser les moyens de formation des médecins 

généralistes dans les Hautes-Pyrénées leur permettant d’être à jour sur les Recommandations 

de Bonnes Pratiques (RBP) et sur l’état actuel de la science afin d’améliorer la qualité et la 

sécurité des soins.  

Notre objectif secondaire était d’évaluer s’il existait une différence de formation entre les 

praticiens Maîtres de Stage Universitaires (MSU) ou non.  
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III. MATÉRIELS ET MÉTHODES 

 

1. Type de l’étude : 

 
Pour répondre à notre objectif, nous avons réalisé une étude descriptive  auprès des médecins 

généralistes du département des Hautes-Pyrénées à l’aide d’un questionnaire. 

 

2. Schéma de l’étude :  

 

Les recherches bibliographiques ont eu lieu de novembre 2016 à juin 2017 afin de définir le 

DPC et de déterminer les moyens de formation existants. Celles-ci ont permis d’élaborer le 

questionnaire. 

La bibliographie a été réalisée grâce aux bases de données suivantes : pubmed, CISMEF, 

google scholar, sudoc. 

Les mots clés utilisés étaient : développement professionnel continu, formation médicale 

continue, moyens de formation, médecins généralistes, DPC, FMC, recommandations de 

bonnes pratiques, continuing medical education, continuing professional development, 

general practitioner.  

Enfin, le site de la HAS et celui de l’Agence Nationale du Développement Professionnel 

Continu (ANDPC) ont permis d’obtenir des informations sur l’organisation du DPC et les 

modalités pour valider un programme de DPC. 

 

3. Le questionnaire : 

 

Le questionnaire (annexe 1) a été réalisé grâce au logiciel Google Forms. 

Il était constitué de 25 questions regroupées en quatre parties : 

 la première partie correspondait aux questions 1 à 10. Elle permettait de décrire la 

population en termes de données socio-démographiques. 

 

 La deuxième partie correspondait aux questions 11 à 13. Elle interrogeait les 

médecins sur leur connaissance du DPC et sur leur participation à un programme de 

DPC.  
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 La troisième partie correspondait aux questions 14 à 16. Elle s’intéressait aux 

moyens de formation, réalisés en 2016, dans le cadre d’un programme de DPC. Les 

médecins n’étaient pas interrogés dans cette partie s’ils répondaient non aux 

questions 11 et 13 de la deuxième partie. En effet, la question 11 permettait d’évaluer 

la connaissance du DPC par les médecins généralistes et la question 13 sur leur 

participation à un programme de DPC. Les différents items proposés dans cette 

partie ont été suggérés par les méthodes pour valider ce type de programme. (15) 

 

 La quatrième partie correspondait aux questions 17 à 25. Elle s’intéressait aux 

moyens de formation, réalisés en 2016, en dehors du DPC.  

 

4. Déroulement de l’étude : 

 

Avant d’être adressé aux médecins généralistes, un pré-test du questionnaire a été réalisé 

afin d’évaluer sa pertinence et sa compréhension. Celui-ci a été envoyé par e-mail à 10 

médecins généralistes du département universitaire de médecine générale de Toulouse hors 

Hautes-Pyrénées. 5 médecins ont répondu au questionnaire et nous ont fait part de leurs 

remarques afin de l’améliorer. 

Parmi les remarques, il était intéressant de rajouter « non » à certaines questions et de les 

numéroter. 

Après modification, le questionnaire final a été adressé par e-mail grâce au Conseil de 

l’Ordre des médecins du département des Hautes-Pyrénées le 3 octobre 2017 ; une relance a 

eu lieu le 24 octobre 2017. L’objectif de la thèse, son contexte et le lien du questionnaire sur 

le logiciel Google Forms étaient précisés dans l’e-mail (annexe 2).  

Le recueil des réponses a été clôturé le 31 décembre 2017. 

 

5. Le recueil des données : 

 

Toutes les données étaient anonymes et ont été obtenues grâce au logiciel Google Forms. La 

saisie des données a été effectuée au mois de janvier 2018 sur un tableur excel sous la forme 

de réponses binaires pour chaque item.  
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6. Analyse statistique : 

 

Les analyses statistiques ont été effectuées sur le logiciel excel 2013 et en ligne sur le site 

BiostatTGV au mois de janvier 2018.  

L’ensemble des caractéristiques (sociodémographiques) à l’inclusion ainsi que les variables 

d’intérêts ont été décrites en termes d’effectifs et de pourcentages pour les variables 

qualitatives, de moyenne et d’écart-type pour les variables quantitatives. 

Afin de comparer les variables qualitatives entre les groupes de l’étude, un test du Chi 2 a 

été réalisé, ou un test exact de Fisher lorsque ce dernier n’était pas applicable (effectifs 

théoriques inférieurs à 5).  

Le seuil alpha de signification retenu pour ces tests était de 0,05. 
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IV. RÉSULTATS  

 

56 médecins généralistes sur 230 ont répondu au questionnaire, soit un taux de réponse de 

24,3 %. 

 

1. Population étudiée :  

 

Les caractéristiques de la population étudiée sont résumées dans le tableau 1.  

 

Les femmes ont représenté la majorité des répondants avec 60,7 %. 

L’âge moyen était de 46 ans et l’âge médian était de 44 ans.  

L’âge moyen des hommes était de 54 ans, celui des femmes était de 42 ans.  

Les femmes représentaient la majorité des médecins de moins de 40 ans (91,3 %).  

42,9 % des praticiens exerçaient en semi-rural, 33,9 % en milieu urbain et 23,2 % en milieu 

rural. 

37,5 % des praticiens exerçaient la médecine générale depuis moins de 10 ans, 23,2 % depuis 

plus de 10 ans mais moins de 20 ans, 39,3 % depuis plus de 20 ans.  

51,8 % des praticiens exerçaient dans un cabinet de groupe, 26,8 % exerçaient seuls et        

19,6 % exerçaient au sein d'une maison de santé pluridisciplinaire. Un médecin déclarait 

travailler dans les trois structures par son statut de médecin remplaçant.  

85,7 % des praticiens exerçaient de manière exclusive la médecine générale et 14,3 % avaient 

une activité mixte. 

Tous les cabinets des praticiens étaient informatisés avec un accès à internet.  

25 % des praticiens étaient MSU.  
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Tableau 1 : description de l’échantillon 

 

Caractéristiques de la population  Effectifs Pourcentages 

Sexe : 

    Femme 

    Homme 

  

34 

22 

 

60,7 

39,3 

Âge :  

    Entre 20 et 30 ans 

    Entre 31 et 40 ans  

    Entre 41 et 50 ans  

    Entre 51 et 60 ans 

    Entre 61 et 70 ans  

    > à 70 ans  

  

6 

17 

8 

17 

7 

1 

 

10,7 

30,4 

14,3 

30,4 

12,5 

1,8 

Mode d’exercice :  

    Médecins installés  

    Médecins remplaçants  

  

46 

10 

 

82,1 

17,9 

Nombre d’années d’exercice : 

    < à 10 ans   

    Entre 10 et 20 ans  

    > 20 ans 

  

21 

13 

22 

 

37,5 

23,2 

39,3 

Lieu d’exercice :  

    Rural 

    Semi-rural  

    Urbain 

   

13 

24 

19 

 

23,2 

42,9 

33,9 

Type d’exercice :  

    Cabinet individuel  

    Cabinet de groupe  

    Maison de santé pluridisciplinaire 

    Autre 

  

15 

29 

11 

1 

 

26,8 

51,8 

19,6 

1,8 

Activités :  

    Libérale exclusive  

    Mixte 

  

48 

8   

 

85,7 

14,3 

Cabinet informatisé :   56 100 

Cabinet avec internet :  56 100 

Maître de stage universitaire :   14 25 
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2. Le développement professionnel continu : 

 

55 médecins généralistes, soit 98,2 %, ont déclaré connaître le DPC. 

Le seul médecin généraliste n’ayant pas de notion sur le DPC était un homme âgé de 64 ans, 

exerçant depuis 33 ans, installé dans une maison de santé pluridisciplinaire en zone semi-

rurale et maître de stage universitaire. 

 

51 médecins généralistes, soit 92,7 %, savaient que le DPC était obligatoire.  

4 médecins généralistes n’en avaient pas connaissance. 

 

48 médecins généralistes, soit 87,3 %, ont participé à un programme de DPC.  

7 médecins généralistes, soit 12,7 %, n’ont jamais participé à ce type de programme. 

 

3. Moyens de formation dans le cadre de DPC en 2016 :  

 

a) Méthodes et modalités de la HAS pour valider un programme de DPC, en 2016 : 

 

Il y a eu 48 réponses. Les praticiens répondant « non » aux questions sur la connaissance du 

DPC ou sur sa participation à un programme de DPC, ne répondaient pas aux questions 

concernant celui-ci.  

 

En 2016, pour valider un programme de DPC : 

 42 praticiens, soit 87,5 % ont participé à des formations présentielles (congrès, 

séminaire, colloque, journée...) ; 

 21, soit 43,8 %, ont participé à des formations à distance (e-learning) ; 

 20, soit 41,7 %, ont assisté à des rencontres de pairs ; 

 15, soit 31,2 % ont assisté à des réunions pluri professionnelles ; 

 5, soit 10,4 % ont participé à des audits cliniques ; 

 5, soit 10,4 % ont réalisé une formation diplômante ou certifiante ; 

 enfin 4, soit 8,3 % ont réalisé la formation de maîtrise de stage universitaire. 

La figure 1 résume ces précédentes informations. 

2 médecins ont déclaré de ne pas avoir participé à un programme de DPC en 2016. 
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Figure 1 : méthodes et modalités pour valider un programme de DPC en 2016  

 

 

 

b) Le temps de participation à un programme de DPC en 2016 : 

 

La moyenne de participation à un programme de DPC en 2016 était de 24 heures. 

L’écart type était de +/- 20 heures. 

 

4. Moyens de formation, hors DPC, en 2016 :  

 

a) Lecture de revues médicales ou scientifiques : 
 

En 2016, 50 médecins, soit 89,3 % ont déclaré avoir lu des revues médicales ou scientifiques. 

6 médecins, soit 10,7 % déclaraient le contraire.  

 

Les revues médicales ou scientifiques les plus lues étaient : 

 60,7 % pour la Revue du Praticien ; 

 50 % pour le Quotidien du Médecin ; 

 44,6 % pour Prescrire. 

La figure 2 résume ces précédentes informations. 
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Figure 2 : les revues médicales ou scientifiques citées par les médecins généralistes en 2016 

 

 

 

b) Lecture des recommandations de bonnes pratiques : 
 

En 2016, 92,8 %, soit 52 médecins déclaraient avoir lu des RBP.  

4 médecins, soit 7,1 % déclaraient le contraire. 

 

Parmi ceux qui lisaient les RBP : 

 85,7 %, soit 48 médecins, lisaient celles de la HAS ; 

 42,9 %, soit 24 médecins, lisaient celles de l’Assurance Maladie ; 

 37,5 %, soit 21 médecins, lisaient celles des sociétés savantes. 

La figure 3 résume ces précédentes informations. 

 

Un médecin a signalé lire les recommandations précédentes partiellement « pas en 

intégralité, quand je recherche une information ». 

Un autre médecin a déclaré lire les recommandations des experts en addictologie. 

Enfin, un autre médecin nous a informé lire les recommandations sur les Situations Cliniques 

Rencontrées Écrites (SCRE) et les Récits de Situation Complexe et Authentique (RSCA) de 

ses internes.  
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Figure 3 : recommandations de bonnes pratiques lues par les médecins généralistes en 2016 

 

 

 

c) Utilisation de sites internet médicaux :  
 

En 2016, 98,2 % des médecins (n=55) déclaraient utiliser les sites internet médicaux dans 

leur pratique clinique. 

Un seul médecin ne mentionnait aucun site internet. 

 

Les sites les plus visités étaient : 

 celui de la HAS pour 45 médecins (soit 80,4 %) ; 

 celui du Vidal pour 43 médecins (soit 76,8 %) ; 

 celui du Centre de Référence sur les Agents Tératogènes (CRAT) pour 36 médecins 

(soit 64,3 %) et celui d’Antibioclic avec le même effectif ; 

 ceux des sites des facultés pour 34 médecins (soit 60,7 %) ; 

 et ceux des sites des collèges de spécialités pour 29 médecins (soit 51,8 %). 

 

La figure 4 résume ces précédentes informations. 
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Figure 4 : sites internet utilisés en 2016 

 

 

 

d) Participation à des rencontres de pairs hors organisme agréé par le DPC : 
 

En 2016, 55,4 % (n=31) des praticiens ont participé à des rencontres de pairs hors organisme 

agréé par le DPC. 

44,6 % (n=25) des praticiens déclaraient le contraire. 

 

e) Réunion via les laboratoires pharmaceutiques : 
 

En 2016, 80,4 % (n=45) des médecins ont reçu des visiteurs médicaux. 

57,1 % (n=32) des médecins ont participé à des réunions organisées par l’industrie 

pharmaceutique. 
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f) Utilisation d’applications sur leur smartphone ou leur tablette :  
 

En 2016, 62,5 % (n=35) des médecins utilisaient leur smartphone ou leur tablette pour leur 

formation médicale. 

 

5. La formation universitaire, en 2016 : 

 

a) Inscription à une formation universitaire complémentaire : 
 

En 2016, 10,7 % (n=6) des médecins ont réalisé une formation universitaire 

complémentaire : 

 7,1 % (n=4) des médecins étaient inscrits à un diplôme universitaire ; 

 3,6 % (n=2) des médecins étaient inscrits à un diplôme interuniversitaire.  

En 2016, 89,3 % (n=50) des médecins n’ont pas participé à ce type de formation. 

Un médecin a déclaré avoir été inscrit à un diplôme interuniversitaire d’auriculothérapie en 

2016 et d’avoir réalisé en 2014 une capacité d’acupuncture. 

 

b) Utilisation de la formation universitaire initiale dans sa pratique en 2016 :  
 

En 2016, 34,0 % (n=19) des médecins utilisaient leur formation médicale initiale : 

 28,6 % des médecins se servaient des livres de préparation au concours de l’internat ; 

 19,6 % des médecins se servaient de supports de cours de l’externat ou de l’internat. 

En 2016, 66,1 % (n=37) des médecins déclaraient le contraire.  
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6. Résultats croisés : 

 

La participation à un groupe de pairs dans le cadre d’un programme de DPC était plus 

importante, de manière significative chez les médecins MSU. (p=0,02).  

Les lecteurs de la revue Prescrire recevaient moins les visiteurs médicaux, de manière 

significative (p=0,0477). 

Il n’existait pas de différence significative sur la participation à des réunions organisées par 

l’industrie pharmaceutique et les lecteurs de Prescrire (p=0,07).  

Il n’existait pas de différence significative sur la participation à un programme de DPC en 

fonction de l’âge (p=0,385), en fonction du nombre d’années d’installation (p=0,49) et en 

fonction du lieu d’exercice (p=0,11).   

Être MSU n’avait pas d’influence sur la participation à un programme de DPC (p=1), sur la 

participation à des formations présentielles (p=0,31), sur la participation à des réunions pluri 

professionnelles (p=0,11), sur la participation à des audits cliniques (p=0,59), sur la 

formation à distance (0,18), sur la formation certifiante (p=1), sur la lecture des RBP (p=1), 

sur l’utilisation de sites internet médicaux (p=1), sur la participation à des réunions par les 

laboratoires pharmaceutiques, sur la lecture de revues médicales (p=0,63), sur les groupes 

de pairs (p=0,88) et sur la visite médicale (p=0,71). 

Il n’existait pas de différence significative sur l’utilisation d’applications sur le smartphone 

ou la tablette en fonction de l’âge (p=0,72). 
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V. DISCUSSION 

 
1. Population d’étude :  

 
Le Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM), a publié le 12 octobre 2017, l’atlas 

de la démographie médicale en France.  

Au 1er janvier 2017, 394 médecins généralistes, tous modes d’exercice, en activité régulière, 

étaient inscrits à l’Ordre des Médecins du département des Hautes-Pyrénées. (16) 

Celui-ci a transmis le questionnaire à 230 médecins généralistes. L’Ordre explique cette 

différence d’effectifs par leur absence d’e-mails de l’ensemble des praticiens du 

département. Nous avons choisi d’adresser le questionnaire par l’Ordre pour des raisons de 

facilité d’envoi de celui-ci en ligne, pour l’extrapolation des réponses directement sur le plan 

informatique, pour des raisons économiques (absence d’impression des questionnaires, 

absence d’achat d’enveloppes et de timbres) et pour renforcer l’anonymat de l’information 

transmise.  

La moyenne d’âge de notre population était de 46 ans alors que la moyenne d’âge nationale 

était de 51,2 ans et celle du département des Hautes-Pyrénées était de 54 ans. (16) 

La population de notre étude était plus féminine que la population nationale des médecins 

généralistes. Les femmes représentaient 60,7 % de notre population. En 2017, 241 hommes 

et 153 femmes étaient inscrits à l’Ordre des Médecins du département des Hautes-Pyrénées. 

En France, les hommes représentent la majorité des médecins généralistes (53 %). (16) 

Pour autant, en France, les dernières données démographiques constatent une féminisation 

de la profession médicale. 62 % des médecins toutes spécialités confondues, âgés de moins 

de 40 ans inscrits au tableau de l’Ordre sont des femmes. (16) 

Dans notre population, les femmes représentaient la majorité des médecins de moins de 40 

ans, leur âge moyen était de 42 ans et celui des hommes de 54 ans.  

Ainsi, la différence sur les moyennes d’âges dans notre population par rapport à celle 

nationale peut s’expliquer par l’effectif important des médecins femmes jeunes.  
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2. Forces et limites : 

 
Les limites de notre étude portaient : 

 sur la méthodologie. Un biais de sélection était présent dans notre enquête. Le 

Conseil de l’Ordre des médecins du département des Hautes-Pyrénées ne possédait 

pas toutes les adresses électroniques des médecins généralistes. Seulement 230           

e-mails avaient été envoyés, sur 394 médecins généralistes inscrits au Conseil de 

l’Ordre au 1er janvier 2017. (16) Nous supposons que les non répondants sans              

e-mails, pourraient ne pas avoir accès à internet à leur cabinet, et donc se former 

différemment. 

Un biais de déclaration avait été mis en évidence. Les données collectées par le 

questionnaire étant déclaratives, le professionnel de santé a pu valoriser les réponses 

sur ses moyens de formation. L’anonymat des réponses avait permis de minimiser ce 

biais.  

Enfin, un biais de mémorisation était également présent. Les données collectées 

s’intéressaient aux moyens de formation en 2016. Les praticiens ont pu omettre 

involontairement des informations puisqu’ils étaient interrogés en 2017.  

 Sur le questionnaire. La question 15 s’intéressait aux moyens de formation, réalisés 

en 2016, dans le cadre d’un programme de DPC, notamment sur la formation de 

maîtrise de stage. Cette question était mal formulée. La maîtrise de stage dans le 

cadre d’un programme de DPC consiste à accueillir un étudiant pendant sa formation 

initiale. Des activités d’acquisition, de renforcement des connaissances et des 

compétences et des analyses de pratiques doivent avoir lieu entre le MSU et 

l’étudiant. Le professionnel de santé doit prouver ses activités aux autorités 

compétentes afin de valider son programme de DPC. (17) Ainsi, les praticiens 

interrogés comprenaient cette question comme la réalisation du diplôme 

universitaire, intitulé formation pédagogie à la maîtrise de stage validant également 

le DPC.  

 Sur les résultats. Peu de résultats statistiquement significatifs étaient présents dans 

notre étude. Cependant, notre objectif principal était d’analyser les moyens de 

formation des praticiens. Une étude comparant les moyens de formation des 

praticiens est intéressante à réaliser.  
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Les forces de notre étude portaient : 

 sur la méthodologie. Un pré-test du questionnaire avait été réalisé. Cette étape 

qualitative permet d’analyser le questionnaire sur sa mise en page et sur sa durée et 

d’examiner les questions sur leur forme, leur intérêt, leur pertinence et leur précision. 

Il avait été réalisé dans les conditions similaires de l’enquête hors du département 

des Hautes-Pyrénées.  

 Sur le questionnaire. La forme des questions était un avantage. Les questions fermées 

rendaient un recueil de réponses plus faciles et plus rapides simplifiant l’analyse des 

données. Les questions à choix multiples proposaient l’item « autres ». Celui-ci 

donnait aux praticiens la possibilité d’exprimer leur opinion si les choix proposés ne 

leur convenaient pas.  

 Sur les résultats. Nous avions répondu à notre objectif principal d’analyser les 

moyens de formation.  

Le taux de participation de 24,3 % de notre enquête n’était pas négligeable. 

Transmettre le questionnaire aux praticiens hors vacances scolaires et hors période 

estivale a permis d’obtenir ce taux.  

Enfin, nos résultats étaient anonymes diminuant le biais de déclaration et augmentant 

l’effectif de l’étude. 

 

3. Analyse des résultats sur l’objectif principal et comparaison avec 

d’autres études : 

 
L’objectif principal de cette étude était d’analyser les moyens de formation des médecins 

généralistes pour permettre d’être à jour sur les recommandations de bonnes pratiques et sur 

l’état actuel de la science.  

Les moyens de formation des médecins généralistes étaient essentiellement représentés  

par : 

 les sites internet médicaux ; 

 les recommandations de bonnes pratiques ; 

 les revues médicales ou scientifiques ; 

 les formations présentielles ; 

 les informations par les visiteurs médicaux ; 

 les applications sur les smartphones ou sur les tablettes ; 

 les réunions organisées par l’industrie pharmaceutique ; 

 les rencontres de pairs, hors DPC. 
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Sites internet médicaux : 

Dans notre population, les sites internet étaient utilisés par la majorité des professionnels de 

santé dans leur pratique. En effet, trouver une information médicale en ligne est simple, 

rapide et facile à réaliser lors d’une consultation médicale sous réserve d’être informatisé 

avec un accès à internet.  

D’autres études retrouvent une utilisation massive d’internet pour la recherche d’information 

ou pour le DPC. 

Le Centre d’Études Sur les Supports de l’Information Médicale (CESSIM) a mené, en 

partenariat avec l’Institut Politique de Sondages et d'Opinions Sociales (IPSOS), un 

baromètre annuel sur les usages digitaux des professionnels de santé en 2016. (18) 76 % des 

médecins généralistes utilisaient quotidiennement internet dans le cadre de leur activité 

professionnelle. (18) 95 % des médecins généralistes utilisaient internet comme une source 

d’informations (presse médicale, échanges entre confrères...). (18) 55 % des médecins 

généralistes utilisaient internet comme un outil de formation médicale. (18)  

Ainsi, internet devient un outil de formation nécessaire dans la pratique du professionnel de 

santé.  

Les sites les plus utilisés dans notre population étaient, par ordre décroissant, ceux de la 

HAS, du Vidal, du CRAT, d’Antibioclic, des facultés de médecine et des collèges de 

spécialités.  

En 2014, le CESSIM a réalisé un sondage auprès des médecins généralistes sur leur 

utilisation d’internet. 65 % utilisaient le site de l’Assurance Maladie, 47 % les bases de 

données médicamenteuses, 32 % les sites en rapport avec des pathologies, 31 % ceux 

d’organismes institutionnels et 24 % ceux des organismes universitaires. (19) Notre étude 

ne retrouvait pas l’utilisation du site de l’Assurance Maladie. Celui-ci ne faisait pas parti des 

propositions de la question 19. Pour autant, le professionnel de santé pouvait le rajouter dans 

la proposition « autres ». Nous supposons que soit nous avons influencé les réponses des 

praticiens interrogés, soit ce site n’était pas utilisé par les praticiens. 

Une enquête de pratique réalisée auprès de 100 médecins généralistes libéraux installés en 

Gironde, de mars à décembre 2014 a analysé les sites internet utilisés. Les principaux sites 

étaient le Vidal (25,7 %), les sites grands publics (Wikipédia, forum de santé...) (8,6 %), les 

revues médicales (7,3 %), le site de l’Assurance Maladie (7 %), les sites des centres 

hospitaliers (6 %), ceux des universités de médecine (5,1 %), les sites institutionnels : la 

HAS (4,8 %) et le CRAT (4,8 %). (20) Les sites grands publics n’étaient pas retrouvés dans 

notre étude. En effet, volontairement nous n’avions pas proposé ce type de sites car leur 

validité scientifique reste discutée.  
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La Société Française de Médecine Générale met à jour régulièrement une liste de sites utiles, 

voire indispensables, pendant une consultation de médecine générale. (21) Les sites sont 

classés par spécialités. La plupart des sites, déclarés dans notre questionnaire étaient 

recommandés par la Société Française de Médecine Générale hormis le site de l’ANSM, 

celui de La Roche Posay, ceux des facultés et ceux des collèges de spécialités.  

Le site de l’Alliance pour les Chiffres de la Presse et des Médias (ACPM) a publié son 

classement unifié des sites professionnels pour le mois de janvier 2018. Le site Vidal est le 

premier site visité parmi 39 sites de professions médicales et non médicales. (22) 

En 2015, une étude transversale en Écosse, auprès des médecins généralistes, a enquêté sur 

l’utilisation des ressources d’internet. La majorité des praticiens déclarait utiliser internet 

pour des recherches cliniques et pour le DPC. (23) 

 

Lecture des recommandations de bonnes pratiques : 

Les recommandations de la HAS étaient lues par la majorité des médecins (85,7 %), suivies 

de celles de l’Assurance Maladie (42,9 %) et de celles des sociétés savantes (37,5 %). 

Les RBP, sont définies par la HAS, selon des propositions développées méthodiquement 

pour aider le praticien et le patient à rechercher les soins les plus appropriés dans des 

circonstances cliniques données. Elles ont pour objectif d’améliorer la qualité et la sécurité 

des soins en prenant en compte les dernières données de la science. (24) 

En 2011, une enquête auprès de 2407 médecins généralistes de France, a analysé leur 

formation médicale. 84 % des praticiens lisaient les recommandations de la HAS, 44 % 

celles des sociétés savantes et 32 % celles de l’Assurance Maladie. (25)  

Cependant, les recommandations ne tiennent pas compte, à elles seules, de toutes les 

innovations scientifiques et médicales et nécessitent, pour le professionnel de santé, d’autres 

moyens, pour se mettre à jour sur l’actualité scientifique. 

 

Lecture de revues médicales ou scientifiques :  

89,3 % des médecins, déclaraient avoir lu des revues médicales ou scientifiques. 

La Revue du Praticien, le Quotidien du Médecin et Prescrire sont les plus cités. 

Le baromètre 2016, réalisé par le CESSIM avec le partenariat de l’IPSOS, a mis en évidence 

que 87 % des médecins généralistes étaient des lecteurs réguliers ou occasionnels de la presse 

médicale papier. (18) 
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En 2011, une enquête auprès de 2407 médecins généralistes en France, a démontré que les 

revues les plus lues étaient, par ordre décroissant, Prescrire (64 %), le Quotidien du Médecin 

(53 %) et la Revue du Praticien - Médecine Générale (48 %). (25) Nous retrouvons la même 

presse médicale à des pourcentages différents.  

L’Union Nationale des Associations de Formation Médicale et d’Évaluation Continues 

(UNAFORMEC), met en ligne sur son site internet des liens sur la presse médicale française 

et internationale. Le site Prescrire et celui de la Revue du Praticien sont de nouveau signalés. 

(26) 

Enfin, le site de l’ACPM a publié le classement de la diffusion de la presse professionnelle 

2016-2017. La Revue du Praticien - Médecine Générale est à la 24ème position des revues les 

plus vendues sur 101. (27) 

 

Formation présentielle :  

Dans notre population, la formation présentielle est le moyen de formation le plus utilisé 

pour valider un programme de DPC.  

Elle consiste à réunir des professionnels de santé pour acquérir ou approfondir des 

connaissances et compétences. Par exemple, elle permet d’actualiser des connaissances en 

regard des données de la science. (28)  

Il existe plusieurs modes de formation présentielle listés par la HAS : session de formation, 

session thématique, atelier ou workshop, colloque, séminaire, session de congrès, mise au 

point, enseignement postuniversitaire, cours, conférence, travaux dirigés, travaux pratiques, 

session professionnelle... (28)  

L’ANDPC, a été créée suite à la loi de modernisation de notre de système de santé. (14)   

Elle a pour principales missions : 

 l’organisation du DPC pour les professionnels de santé ; 

 la gestion financière du DPC ; 

 et la promotion du DPC auprès des professionnels de santé, des organismes et des 

partenaires. (29) 

Cette agence réalise chaque année le top 10 des méthodes et modalités de la HAS plébiscitées 

par les médecins généralistes. 

En 2016, dans le département des Hautes-Pyrénées, 64,91 % des médecins généralistes 

utilisaient la formation présentielle pour valider un programme de DPC, en hausse en 2017, 

avec un taux de 84,07 %. (30)  
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Rencontre de visiteurs médicaux : 

La majorité des médecins (80,4 %) recevait les visiteurs médicaux et 57,1 % participaient à 

des réunions organisées par des laboratoires pharmaceutiques.  

La visite médicale représentait le 5ème moyen de formation favorisé par les praticiens. Ce 

résultat nous surprenait, mais était en accord avec d’autres études.   

Dans une étude de 2013 réalisée auprès de 144 médecins généralistes de Midi-Pyrénées, 65,3 

% des médecins recevaient les visiteurs médicaux. (31) 

En 2016, dans le lab news, une publication de Vidal, 23 % des médecins généralistes 

libéraux, exerçant en cabinet individuel ou de groupe, ne recevaient pas les visiteurs 

médicaux. (32) 

Nous avons constaté de manière significative que les lecteurs de Prescrire ne recevaient pas 

les visiteurs médicaux (p=0,0477). Ce résultat ne nous étonnait pas. En effet, Prescrire, une 

revue médicale indépendante, insiste sur l’effet néfaste de la visite médicale dans la pratique 

clinique du professionnel de santé afin d’améliorer la qualité des soins. (33) Il nous semble 

donc logique que les lecteurs de Prescrire ne reçoivent pas la visite médicale. Cependant, un 

résultat paradoxal, les lecteurs de Prescrire participaient aux réunions organisées par 

l’industrie pharmaceutique. Nous n’expliquons pas ce dernier résultat. 

 

Utilisation d’applications médicales sur la tablette ou le smartphone : 

La majorité des médecins interrogés (62,5 %) utilisait des applications sur la tablette ou sur 

le smartphone dans leur pratique clinique.  

Dans notre population, l’âge n’influençait pas l’utilisation d’applications sur ces 

technologies numériques (p=0,72).  

Nos résultats étaient proches de ceux observés par une enquête auprès de 281 médecins 

généralistes en région Midi-Pyrénées, en 2013 : 74,9 % utilisaient des applications dans leur 

pratique médicale. (34) 

Une autre étude, réalisée en 2015 retrouvait que 60 % des médecins généralistes utilisaient 

des applications médicales dans leur pratique. (35) 

Le baromètre 2016, réalisé par le CESSIM, mettait en évidence que 50 % des médecins 

généralistes avaient utilisé une application dans les 30 derniers jours dans leur pratique 

clinique. (18) 

Vidal, service d’aide à la prescription et de l’information de référence sur les produits de 

santé, a créé, en 2012, en partenariat avec le CNOM, l’observatoire des usages numériques 

en santé. En 2015, 1402 médecins utilisateurs de smartphones ont été interrogés. 65 % des 

médecins se servaient de leur smartphone pour prescrire. (36) 
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Formation à distance (e-learning) : 

43,8 % des praticiens utilisaient la formation à distance. C’était le deuxième moyen de 

formation pour valider un programme de DPC, après la formation présentielle. La formation 

à distance comprend la formation « en ligne » dite « e-learning » et la formation à distance 

via des supports écrits ou numériques. Le e-learning est l’utilisation des nouvelles 

technologies multimédias et de l’internet pour améliorer la qualité de l’apprentissage. (37) 

En 2016, 68,42 % des médecins généralistes du département utilisaient la formation à 

distance comme premier moyen de formation d’après les données de l’ANDPC. (30) Nous 

n’expliquons pas la différence de ces résultats.  

Plusieurs études et des méta-analyses ont montré que la formation en ligne était équivalente 

à une formation présentielle. (38) La formation en ligne est donc en pleine expansion, 

d’autant plus avec l’ère du numérique. 

 

4. Analyse des résultats sur l’objectif secondaire : 

 
L’objectif secondaire était d’évaluer s’il existait une différence de formation entre les 

praticiens MSU ou non. 

Dans notre étude, les praticiens MSU se formaient de la même manière que les non MSU. 

Ce résultat était surprenant et contradictoire avec d’autres études. Dans la phase initiale de 

notre enquête, nous attendions le contraire.  

Dans notre population, les MSU représentaient 25 % des praticiens. Seulement 39 % des 

MSU du département des Hautes-Pyrénées avaient répondu à notre enquête. Les MSU 

n’étaient donc pas représentatifs. 

De nombreuses études ont montré l’effet bénéfique de la maîtrise de stage. Elle permet de 

maintenir les connaissances médicales et scientifiques à jour, de s’informer sur les différents 

progrès en matière de santé et de modifier sa pratique médicale. Ainsi, elle joue un rôle 

important dans le DPC. (25) (39) (40) 

Étant un objectif secondaire, nous ne pouvons pas conclure sur ce résultat. Une étude est 

nécessaire afin de déterminer la formation médicale en fonction du statut MSU ou non et en 

incluant le maximum de MSU. 
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5. Le développement professionnel continu : une obligation validée : 

 

La majorité des praticiens participait à un programme de DPC. En 2016, ils étaient 171 

médecins généralistes du département des Hautes-Pyrénées selon les données de l’ANDPC, 

communiquées par e-mail. En 2017, ils étaient 182.  

En France, 29 450 et 30 000 médecins généralistes ont participé à ce type de programme, 

respectivement en 2016 et 2017. Ainsi, le DPC est en pleine croissance.  

Le DPC est un moyen pour les professionnels de santé, de maintenir leurs connaissances et 

développer de nouvelles compétences afin d’assurer une qualité et une sécurité des soins 

pour le patient. 

Dans notre étude, il était intéressant d’identifier qu’un médecin généraliste ne connaissait 

pas le DPC bien qu’il était MSU et travaillait en maison de santé pluridisciplinaire. Nous 

nous sommes interrogés sur la validité de ce résultat. Une mauvaise interprétation de la 

question, une erreur de manipulation informatique, ou une rapidité dans ses réponses 

pouvaient expliquer ce résultat. Il nous semble peu probable qu’il ne connaissait pas le DPC 

étant MSU et exerçant en maison de santé pluridisciplinaire.  

 

Le DPC existe dans la plupart des pays européens. Une étude sur la cartographie du DPC 

des professionnels de santé en Europe, à la demande de la Commission Européenne, a 

analysé le DPC en Europe. (41) 31 pays avaient été analysés dont 28 pays de l’Union 

Européenne et 3 pays de l’Accord Européen de Libre Échange (Islande, Norvège et Suisse).  

Des différences sur la terminologie et sur la réglementation étaient mises en évidence. 

 Certains pays parlent de formation médicale continue, d’autres de développement 

professionnel continu et d’autres des deux termes de manière indifférente. La 

définition de la FMC porte sur l’amélioration des compétences cliniques et 

techniques dans le domaine de la médecine. En revanche, le DPC améliore les 

compétences médicales et non médicales (éthique, communication avec le patient, 

gestion du cabinet...). (41) Ainsi, le DPC permet une formation dans des domaines 

plus étendus que ceux de la médecine. Depuis la loi HPST de 2009, la France utilise 

le terme de DPC. (12) 

 Il existe également une différence sur la réglementation. La majorité des pays 

européens rend obligatoire le DPC. Cependant, un tiers des pays européens utilise le 

DPC pour une revalidation. La revalidation permet aux professionnels de santé de 

démontrer régulièrement que leurs compétences et leurs connaissances sont à jour et 

qu’ils sont capables de fournir un bon niveau de soins.  
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Au Royaume-Uni, depuis 2012, la revalidation des professionnels de santé a lieu tous 

les 5 ans prenant en compte 6 critères. Ces critères portent sur l’évaluation annuelle 

des pratiques professionnelles, la participation à un programme de DPC, la 

description des évènements inattendus, l’évaluation des plaintes et le recueil des 

commentaires des patients et des confrères sur le praticien. (42) En France, le DPC 

est obligatoire depuis 1996. (7) Cependant, la revalidation pour les professionnels de 

santé n’est pas adoptée. Lors du congrès de l’Ordre National des médecins, au mois 

d’octobre 2017, Mme Agnès Buzyn, ministre de la santé, a déclaré qu’une mission 

proposera des modalités pour mettre en œuvre une recertification des professionnels 

de santé, courant 2018. (43)  

 Des différences sur les incitations positives et les sanctions en cas de non-respect du 

programme de DPC sont présentes. Actuellement en France, il n’existe pas de 

sanctions en cas d’absence de participation à ce type de programme. À contrario, des 

aides financières apportent une compensation aux praticiens. En 2017, un forfait 

annuel alloué au DPC permettait l’indemnisation du praticien libéral et le règlement 

de l’organisme de formation à hauteur de 2940 euros par an. En 2016, ce forfait était 

de 3700 euros. (44) 

 Un autre point de divergence entre les pays européens porte sur les systèmes 

d’accréditation pour valider un programme de DPC. Les deux tiers des pays 

européens utilisent un système d’accréditation avec un nombre de crédits maximum 

pour valider un programme de DPC. En France, le praticien doit remplir son 

obligation triennale.  

 

Malgré ces divergences, le DPC est un pilier du maintien des connaissances et des 

compétences des professionnels de santé en Europe. 
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VI. CONCLUSION   

 
En raison du progrès de la science et de la médecine, de nouvelles informations médicales 

émergent constamment. Celles-ci s’imposent au professionnel de santé pour améliorer la 

qualité et la sécurité des soins du patient.  

Ce travail met en évidence que la majorité des médecins est sensibilisée au développement 

professionnel continu.  

Grâce à l’ère du numérique, internet devient un outil de formation privilégié par les 

praticiens, simple, facile d’accès et rapide. Les applications sur smartphones et tablettes 

évoluent dans le même sens. Afin de valider un programme de DPC, la formation en ligne 

ou à distance est également en croissance pour les mêmes raisons. Ainsi, le numérique tient 

une place importante dans la recherche d’informations médicales ou scientifiques. 

Actuellement en France, il n’existe aucune conséquence en cas de manquement des 

professionnels de santé à leur obligation de DPC. Pour un tiers des pays européens, la 

participation à un programme de DPC est requise pour la revalidation des praticiens. Elle 

leur permet de démontrer régulièrement que leurs compétences et leurs connaissances sont 

à jour et qu’ils sont capables de fournir un niveau de soins adapté au patient. Pour l’année 

2018, le ministère de la santé a annoncé qu’une mission concernera la revalidation des 

médecins en France. Le rapport de cette mission est attendu avec impatience. Ainsi, le DPC 

est un sujet d’actualité et en plein essor. 

 

Cependant, quel est l’impact réel de la formation médicale continue sur la qualité et la 

sécurité des soins? Améliore-t-elle la prise en charge du patient? Est-ce qu’il se considère 

mieux soigner ? De nouvelles recherches sont nécessaires afin de répondre à ces 

problématiques. 
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VIII. ANNEXES : 
 

Annexe 1 : questionnaire soumis aux médecins généralistes : 
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Annexe 2 : e-mail adressé aux médecins généralistes :  
 

Bonjour, 
 
Je suis Mme RODRIGUES Elodie, interne en dernier semestre de médecine générale sur 
Tarbes et Lourdes. 
 
Dans le cadre de ma thèse, je vous sollicite afin de répondre à mon questionnaire. 
 
Mon sujet porte sur les moyens de formation des médecins généralistes dans les Hautes 
Pyrénées.  
En 2016, la loi Santé a été promulguée et rend le développement professionnel continu 
obligatoire pour tous les professionnels de santé. Le développement professionnel continu 
(abréviation : DPC) a pour objectifs le maintien et l'actualisation des connaissances et des 
compétences ainsi que l'amélioration des pratiques. Tout ceci dans l'objectif d'améliorer la 
qualité et la sécurité des soins pour les patients.  
Ainsi, je souhaite évaluer quels sont vos moyens de formation permettant d'être à jour sur 
les recommandations de bonnes pratiques et sur l'état actuel de la science. 
 
Voici le lien du questionnaire sur Google Form :  
https://goo.gl/forms/UHk88HZ5gH1oegK72 
 
Il y a 25 questions et vous prendra moins de 5 minutes. 
 
Je vous remercie de votre participation. 
 
Si vous souhaitez avoir les conclusions de ma thèse ou si vous avez des remarques, vous 
pouvez m'écrire à l'adresse suivante : elodierodrigues47@gmail.com .  
 
Bien cordialement. 
 
Rodrigues Elodie. 
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Résumé :  
Les connaissances médicales et scientifiques sont régulièrement mises à jour et s’imposent aux 
professionnels de santé. Afin d’être à jour sur les recommandations de bonnes pratiques et sur l’état 
actuel de la science pour améliorer la qualité et la sécurité des soins, notre objectif était d’analyser 
les moyens de formation utilisés par les médecins généralistes des Hautes-Pyrénées à travers une 
enquête descriptive. 56 médecins généralistes ont participé à cette étude, soit un taux de participation 
de 24,3 %. 98,2 % connaissaient le développement professionnel continu (DPC), et 87,3 % avaient 
participé à un programme de DPC. Les principaux moyens de formation utilisés étaient les sites 
internet médicaux (98,2 %), les recommandations de bonnes pratiques (92,8 %), les revues médicales 
ou scientifiques (89,3 %), les formations présentielles (87,5 %), la visite médicale (80,4 %), les 
applications sur les smartphones ou sur les tablettes (62,5 %), les réunions organisées par l’industrie 
pharmaceutique (57,1 %) et les rencontres de pairs, hors DPC (55,4 %). La majorité des médecins 
généralistes semble sensibilisée à la recherche d’informations médicales dans notre étude. Internet 
et les applications deviennent des outils de formation simples, rapides et faciles d’accès pour le 
professionnel de santé. Quel est l’impact de cette formation continue sur la qualité et la sécurité des 
soins pour le patient ? D’autres recherches sont intéressantes à réaliser. 
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Title: The training means used by the general practitioners of Hautes-Pyrenees 

Abstract:  
Medical and scientific knowledge is regularly updated and must be heeded by healthcare 
professionals. In order to be up to date on good practice recommendations and on the current state 
of science to improve care quality and safety, our purpose was to analyse the training means used by 
the general practitioners of Hautes-Pyrenees through a descriptive survey. 56 general practitioners 
participated in this study, i.e. a participation rate of 24%. 98.2% knew about continuing professional 
development (CPD), and 87.3% had participated in a CPD program. The main training means used 
were medical websites (98.2%), good practice recommendations (92.8%), medical or scientific 
journals (89.3%), classroom training (87.5%), medical visits (80.4%), smartphone or tablet 
applications (62.5%), meetings organised by the pharmaceutical industry (57.1%) and peer meetings, 
excluding CPD (55.4%). The majority of general practitioners seem aware of the search for medical 
information in our study. Internet and applications become simple, fast and easy-to-access training 
tools for healthcare professionals. How does this continuing training impact on the patient’s care 
quality and safety? It would be interesting to carry out other researches. 
 
Key words: continuing professional development, continuing medical education, training means, 
general practitioners, Hautes-Pyrenees 

 

Discipline administrative : médecine générale 

 

UFR : Faculté de Médecine Rangueil - 133 route de Narbonne 31062 TOULOUSE Cedex 04 

FRANCE 

 

 


